
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 21 septembre 2017 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, S. PARAGE                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club US Rumelange 
 
Affaire: US Rumelange I – UN Kaerjeng 97 (Seniors Réserves Classe 1, 29/08/2017) 
 
US Rumelange I – UN Kaerjeng 97 (Seniors Réserves Classe 1, 29/08/2017) 
 
Art. 10, Match à rejouer. 
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Rumelange et de l’UN Kaerjeng 97) et en l’absence excusée de l’arbitre de la partie, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que la rencontre a été reprise selon les règles 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral et de valider le 
résultat de 3-1 en faveur de l’US Rumelange. 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Résidence Walferdange 
 
Affaire: FC Cebra 01 – Résidence Walferdange (Seniors Division 2 Série 2, 03/09/2017) 
 
WALFERDANGE RÉSIDENCE 
  
CARTON ROUGE 
GOMES MENDES JOSÉ CARLOS - 83753, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80, Date des faits: 03/09/2017 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d'une lettre de la part de Résidence Walferdange. 
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Cebra 01 
et du Résidence Walferdange, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que l’adversaire a écopé d’un carton jaune pendant l’action 
- que le joueur a été provoqué 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
WALFERDANGE RÉSIDENCE 
  
CARTON ROUGE 
GOMES MENDES JOSÉ CARLOS - 83753, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, provoqué, €50, Date des faits: 
03/09/2017 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d'une lettre de la part de Résidence Walferdange. 
 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Sandweiler 
 
Affaire: Berdenia Berbourg – US Sandweiler (Seniors Réserves Classe 3 Série 2, 25/08/2017) 
 
SANDWEILER US 
  
CARTON ROUGE 
CAETANO FERREIRA RAFAEL - 577909, article $98/2#5 (voie de fait), 6 journées off, récidive, sursis du 02/04/2017, €80, Date 
des faits: 27/08/2017 
  

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Sandweiler, arbitre de la partie) et en l’absence non-excusée du Berdenia Berbourg, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
BERBOURG BERDENIA 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Berbourg Berdenia, article $107, €25, dernier alinéa 

 
 
Les frais sont à charge de l’US Sandweiler. 
 

 
 
 
 
 
 


